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NOTE :  S’IL S’AGIT D’UN CONGÉDIEMENT OU D’UN CAS DISCIPLINAIRE 
 
Vous êtes-vous renseigné quant aux problèmes personnels de la ou du 
plaignant-e? 

 

  

Vous êtes-vous renseigné quant à un dossier précédent, bon ou 
mauvais, long ou bref? 

 

  

Avez-vous vérifié toute circonstance atténuante de ce cas? 
 

  

Vous êtes-vous renseigné quant au caractère personnel de toute 
personne impliquée? 
 

  

Avez-vous discuté les conséquences de la pénalité? 
 

  

Vous êtes-vous demandé si la punition et le crime concordent? 
 

  

Avez-vous conseillé à la ou au plaignant-e de chercher un emploi en 
attendant? 

  

 


